
 

 

 

Création de mares agricoles sur le 
territoire de la commune de Spa  

phase 1 

Montant sollicité : 9.000 € 
TVAc pour l’ensemble des 

sites de la commune 

Les travaux ont pour but d'implanter un réseau de mares et de zones 
humides sur le territoire, afin notamment de contribuer : 

- à la conservation d'espèces d'intérêt communautaire Natura 2000 ; 

- à la conservation de plusieurs espèces de la faune protégée, dont les 
amphibiens, les odonates, etc. ; 

- à la restauration et la conservation des zones humides et des zones 
d'eau stagnante. 

Dans sa phase 1 du projet, 11 mares sont ainsi creusées en septembre 
2021 sur l’ensemble de la commune de Spa.  

 

Un autre projet financé par le FEADER et la Wallonie a permis le 
creusement de 12 mares supplémentaires sur la commune de 
Stoumont, soit 23 nouveaux plans d’eau pour l’ensemble du Parc 
naturel des Sources. 

 

 


